
Compléments en date du 22/09/25 -  Dossier n°2025-ARA-KKPP-3977a - Zonage
d’assainissement des eaux usées - Saint-Victor-de-Morestel  (38)

Bonjour,

 

Vous trouverez nos réponses complémentaires en bleu directement dans le mail ci-dessous.

 

Cordialement.

 

Vincent VERNAY

Ingénieur hydraulicien

  

 

 

De : Autorite-environnementale - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE 

Envoyé : vendredi 25 juillet 2025 14:43

À : @alpetudes.fr

Objet : Dossier incomplet - examen au cas par cas - Zonage Eaux Usées Saint-Victor de Morestel (38)

 

Bonjour,

Nous avons bien réceptionné tous les fichiers constitutifs de votre dossier de demande d'examen au 
cas par cas relative au zonage d'assainissement des eaux usées de la commune de Saint Victor de 
Morestel. Cependant, ce dossier est à ce jour incomplet. Afin d'instruire votre demande sur la base 
des informations les plus précises, merci de :

- nous confirmer si le nouveau zonage d'assainissement sera bien annexé au PLU en cours de 
révision ;

à Oui, il sera annexé au PLU en cours de révision.

- nous transmettre la carte d'aptitude des sols à l'infiltration ayant servi à l'établissement du zonage 
citée p.4 du formulaire ;

https://www.alpetudes.fr/
https://fr.linkedin.com/company/alp%27etudes-ingenieurs-conseils
https://www.facebook.com/alpetudes


à Vous trouverez cette carte en pièce-jointe. Elle a été produite conjointement au précédent zonage 
d’assainissement en 2012/2013 (pièce 6 déjà transmise).

- nous confirmer qu'il n'y a pas de travaux prévus pour étendre les zones en assainissement 
collectif ;

à Nous confirmons qu’il n’y a pas d’extension de réseau prévue pour cette commune.

- analyser les incidences potentielles sur l'environnement (milieux naturels, eaux superficielles et 
souterraines, risques etc.) liées au classement de la zone à urbaniser destinée à l’extension de 
l’entreprise Sorexto en assainissement non collectif avec mauvaise aptitude ; préciser notamment 
dans quelles conditions il est prévu de gérer les eaux usées sur ce secteur et les mesures envisagées 
pour éviter ou réduire les potentielles atteintes à l'environnement qui y sont liées ;

à Dans cette zone à urbaniser il est prévu un agrandissement de l’entreprise Sorexto pour du 
stockage seulement. Toutefois, il existe déjà un dispositif d’ANC dans ce secteur qui est 
fonctionnel. L’aptitude du sol qui reposait sur un seul sondage a donc été revue dans ce secteur et 
est classée en aptitude moyenne. Vous trouverez ci-joint le zonage mis à jour.

- nous détailler le cas échéant les travaux qui sont prévus pour résoudre des dysfonctionnements, 
étendre les réseaux et améliorer les systèmes d'assainissement (caractéristiques, dates), en analysant
pour chacun l'état initial de l'environnement des secteurs concernés, les incidences de ces travaux 
sur l’environnement, et en présentant le cas échéant les mesures ERC que vous comptez mettre en 
œuvre ;

à Il n’y a actuellement pas de dysfonctionnements constatés sur le réseau de collecte. Comme 
détaillé au paragraphe 2.4.1. du mémoire explicatif, la station d’épuration est correctement 
dimensionnée. Il n’y a donc pas de travaux prévus sur la collecte ou le traitement des effluents de 
Saint-Victor de Morestel.

- nous préciser quelle part de la population sera concernée par l'assainissement collectif et quelle 
part sera concernée par l’assainissement non collectif à échéance du PLU au regard des éléments en 
votre possession.

à Les nouveaux habitants s’installeront dans les dents creuses du village déjà raccordées au réseau 
collectif, ainsi que dans la zone à urbaniser n°2 classée en assainissement collectif. Ainsi, tous les 
nouveaux habitants seront raccordés à l’assainissement collectif, pour un total de 1158 habitants 
raccordés sur une population future de 1412 habitants, soit un taux de raccordement de 82 %. Pour 
rappel, le taux de raccordement actuel est de 73 %.

Dès réception de ces éléments, vous recevrez un A/R officiel, portant mention du délai d'instruction 
de votre dossier. Dans l'attente, le délai d'instruction de votre demande ne peut démarrer.
Cordialement,

Le Pôle AE


